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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2022-0064 du 12/07/2022 

portant modification de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Tréguidel (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine (hors classe) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 28/06/2022 ; 

Vu l'arrêté nOZPPA-2016-0158 portant création de zonees) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Tréguidel (Côtes d'Armor) en date du 23/09/2016 ; 

Vu la nécessité de prendre en compte l'évolution du recensement des sites archéologiques dans la commune de 
Tréguidel, Côtes d'Armor, depuis le 23/09/2016 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques recensés sur le territoire communal et la 
présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et 
d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la 
commune de Tréguidel, Côtes d'Armor; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE: 

Article 1 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté nOZPPA-2016-0158 du 23/09/2016 portant création de 
zonees) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Tréguidel (Côtes d'Armor). 

Article 2 : sur le territoire de la commune de Tréguidel , Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 
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Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 3 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 

• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 
• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme; 
• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 
• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 

du code de l'urbanisme; 
• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 

l'urbanisme; 
• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 
• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 

du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 
• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 

autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 
• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 
• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 4 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 5 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 6 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 7 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culture"es de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 8 : la Directrice régionale des affaires culture"es et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Tréguidel sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire 
de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

Fait à Rennes, le 12/07/2022 

------ Isabelle CHARDONNIER 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 13 juin 2022

TREGUIDEL

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1

2022 :
B.290;B.291;B.295;B.301à308;B.326à328;B.373;B.374;B.380;B.383;B.384;B.387;B.388;B.435;B.436;B.438à440;B.442;B
.444;B.446à451;B.867;B.895;B.897;B.914;B.916;B.918;B.919;B.934;B.1030;B.1036;B.1038;B.1040;B.1060;B.1061;B.11
14;B.1140

19706 / 22 361 0001 / TREGUIDEL / VOIE PLELO/LANNION / Section unique du Clos Jean Rault à
la Ribotée / route / Age du fer - Epoque indéterminée

2 2022 : A.285;A.287
26845 / 22 361 0002 / TREGUIDEL / MALASSIS / MALASSIS / Epoque indéterminée / enclos, fossés
(réseau de)

3 2022 : B.479à487;B.535;B.540à.546;B.710à716;B.732à739;B.771à776;B.866;B.942;B.1000 27634 / 22 361 0003 / TREGUIDEL / LE REST / LE REST / piège naturel / Epoque indéterminée
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1

2

3

DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

Zones de présomption de prescription archéologique 
de la commune de TRÉGUIDEL le 13/06/2022

N
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
.Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2022-0065 du 12/07/2022 

portant modification de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Tréméven (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'lIIe-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI , article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine (hors classe) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRACIDSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 28/06/2022 ; 

Vu l'arrêté nOZPPA-2016-0143 portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Tréméven (Côtes d'Armor) en date du 20/09/2016 ; 

Vu la nécessité de prendre en compte l'évolution du recensement des sites archéologiques dans la commune de 
Tréméven, Côtes d'Armor, depuis le 20/09/2016 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques recensés sur le territoire communal et la 
présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et 
d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la 
commune de Tréméven, Côtes d'Armor; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE: 

Article 1 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté nOZPPA-2016-0143 du 20/09/2016 portant création de 
zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Tréméven (Côtes d'Armor). 

Article 2 : sur le territoire de la commune de Tréméven, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 
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Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 3 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 

• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 
• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 
• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 
• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 

du code de l'urbanisme ; 
• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 

l'urbanisme ; 
• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 
• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 

du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 
• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 

autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 
• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 
• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 4 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 5 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 6 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 7 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 8 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Tréméven sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire 
de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

Fait à Rennes, le 12/07/2022 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

___ ---...-Sê:S-~ e :OONNIER 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 13 juin 2022

TREMEVEN

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2022 : B.84à91;B.100;ZD.1à5;ZD.8;ZD.10;ZD.11;ZD.14;ZD.17;ZD.19;ZD.20;ZD.23;ZD.24;ZD.71

19708 / 22 370 0003 / TREMEVEN / VOIE PLELO/LANNION / Section unique de Kermilven à
Saint-Jacques / route / Age du fer - Epoque indéterminée

1 2022 : B.84à91;B.100;ZD.1à5;ZD.8;ZD.10;ZD.11;ZD.14;ZD.17;ZD.19;ZD.20;ZD.23;ZD.24;ZD.71

8469 / 22 370 0001 / TREMEVEN / CHATEAU DE COETMEN / COETMEN / château fort /
Moyen-âge classique - Bas moyen-âge

2 2022 : A.296;B.28à31;B.35;B.36;B.42;B.43;B.45à47;B.52;B.53;B.55;B.58;B.59;B.65;B.77;B.164;B.420;B.425

19708 / 22 370 0003 / TREMEVEN / VOIE PLELO/LANNION / Section unique de Kermilven à
Saint-Jacques / route / Age du fer - Epoque indéterminée

2 2022 : A.296;B.28à31;B.35;B.36;B.42;B.43;B.45à47;B.52;B.53;B.55;B.58;B.59;B.65;B.77;B.164;B.420;B.425

27646 / 22 370 0002 / TREMEVEN / TRAOU HERVE / TRAOU HERVE / cavité à prédateur / Epoque
indéterminée

3 2022 : B.148à159;B.161;B.162
27647 / 22 370 0004 / TREMEVEN / MOULIN DU DOSSEN / MOULIN DU DOSSEN / piège naturel /
Epoque indéterminée

4 2022 : B.119à121;B.123à.128 27648 / 22 370 0005 / TREMEVEN / KERIONOU / KERIONOU / piège naturel / Epoque indéterminée

5 2022 : ZD.45
27641 / 22 112 0008 / LANNEBERT / TRAOU GOAZIOU / TRAOU GOAZIOU / piège naturel /
Epoque indéterminée
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24

3

5

DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

Zones de présomption de prescription archéologique 
de la commune de TRÉMÉVEN le 13/06/2022

N
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ARRÊTÉ N°ZPPA-2022-0066 du  12/07/2022
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de prescription archéologique dans la commune

de Tressignaux (Côtes d'Armor)
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2022-0066 du 12/07/2022 

portant modification de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Tressignaux (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1 , R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31 , R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des seNices de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine (hors classe) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 28/06/2022 ; 

Vu l'arrêté nOZPPA-2016-0159 portant création de zonees) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Tressignaux (Côtes d'Armor) en date du 23/09/2016 ; 

Vu la nécessité de prendre en compte l'évolution du recensement des sites archéologiques dans la commune de 
Tressignaux, Côtes d'Armor, depuis le 23/09/2016 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques recensés sur le territoire communal et la 
présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et 
d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la 
commune de Tressignaux, Côtes d'Armor; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE: 

Article 1 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté nOZPPA-2016-0159 du 23/09/2016 portant création de 
zonees) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Tressignaux (Côtes d'Armor). 

Article 2 : sur le territoire de la commune de Tressignaux, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

1/2 

DRAC BRETAGNE - 22-2022-07-12-00026 - ARRÊTÉ N°ZPPA-2022-0066 du  12/07/2022 portant modification de zone(s) de présomption

de prescription archéologique dans la commune de Tressignaux (Côtes d'Armor) 61



Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 3 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 

• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 
• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 
• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 
• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 

du code de l'urbanisme; 
• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 

l'urbanisme; 
• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 
• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 

du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 
• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 

autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 
• travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 
• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 4 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 5 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 6 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 7 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 8 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Tressignaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le 
maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

Fait à Rennes, le 12/07/2022 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

--~~===:::~~ 
Isabelle CHARDONNIER 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 13 juin 2022

TRESSIGNAUX

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1

2022 :
A.6;A.7;A.11;A.12;A.14à17;A.24;A.27;A.28;A.176à179;A.205à207;A.209;A.210;A.218;A.219;A.225;A.237à239;A.251;A.2
53;A.255;A.258;A.297à299;A.302;A.304;A.316à318;A.322;A.332;A.335;A.342à345;A.730;A.734;A.735;A.736;A.737;A.74
6;A.749à753;A.756à760;A.934;A.935;A.942;A.944;A.945;A.947;A.960;A.970à975;A.1007;A.1013;A.1015;A.1028;A.1140
;A.1151;A.1153;A.1181;A.1182;A.1209;A.1211;A.1235;A.1237;A.1244;A.1247;A.1257;A.1260;A.1261;A.1269;A.1271;A.1
281à1284;A.1337;A.1338;A.1350;A.1351;A.1370;A.1373;A.1374;A.1378;A.1379;A.1382;B.29;B.30;B.36à44;B.49à51;B.9
6à104

19711 / 22 375 0003 / TRESSIGNAUX / VOIE PLELO/LANNION / section unique de Saint-Antoine à
la Corderie / route / Age du fer - Epoque indéterminée

2 2022 : A.650;A.653;A.654;A.655;A.775 20151 / 22 375 0004 / TRESSIGNAUX / KERDANIEL / KERDANIEL / Epoque indéterminée / enclos

3 2022 : A.660;A.661;A.662;A.663;A.664;A.665;A.666
20153 / 22 375 0005 / TRESSIGNAUX / KERPOINTEL / KERPOINTEL / Epoque indéterminée /
enclos, enclos
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

4 2022 : B.315;B.316;B.317;B.318;B.319;B.320
20154 / 22 375 0006 / TRESSIGNAUX / KERVELARD / KERVELARD / Epoque indéterminée /
enclos (système d')

5 2022 : C.166 22984 / 22 375 0007 / TRESSIGNAUX / BOURG / BOURG / Epoque indéterminée / enclos

6 2022 : C.16à19;C.22
26841 / 22 375 0002 / TRESSIGNAUX / COURTE HALEINE / COURTE HALEINE / Epoque
indéterminée / fossés (réseau de)

7 2022 : B.455à457
26842 / 22 375 0008 / TRESSIGNAUX / KERVELARD / KERVELARD / Epoque indéterminée /
enclos, enclos
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DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

Zones de présomption de prescription archéologique 
de la commune de TRESSIGNAUX le 13/06/2022

N
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DRAC BRETAGNE

22-2022-07-12-00027

ARRÊTÉ N°ZPPA-2022-0067 du  12/07/2022
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•• 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2022-0067 du 12/07/2022 

portant modification de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Trévérec (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine (hors classe) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 28/06/2022 ; 

Vu l'arrêté nOZPPA-2016-0144 portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Trévérec (Côtes d'Armor) en date du 20/09/2016 ; 

Vu la nécessité de prendre en compte l'évolution du recensement des sites archéologiques dans la commune de 
Trévérec, Côtes d'Armor, depuis le 20/09/2016 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques recensés sur le territoire communal et la 
présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et 
d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la 
commune de Trévérec, Côtes d'Armor; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE: 

Article 1 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté nOZPPA-2016-0144 du 20/09/2016 portant création de 
zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Trévérec (Côtes d'Armor). 

Article 2 : sur le territoire de la commune de Trévérec, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de présomption 
de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 
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Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 3 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 

• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 
• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme; 
• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 
• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 

du code de l'urbanisme; 
• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 

l'urbanisme; 
• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 
• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 

du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 
• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 

autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 
• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 
• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 4 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 5 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 6 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 7 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 8 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Trévérec sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire 
de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

Fait à Rennes, le 12/07/2022 

Pour le Préfet, et par délégation, 

LaDirec~ 

ARD fER 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

lundi 13 juin 2022

TREVEREC

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2022 : B.267 10058 / 22 378 0002 / TREVEREC / TOSSEN MAHARIT / TOSSEN MAHARIT / tumulus / Age du bronze ancien

2 2022 : A.359;A.383;A.384 18808 / 22 378 0003 / TREVEREC / FANTAN MIN / FANTAN MIN / Epoque indéterminée / enclos

3 2022 : A.404à413
21074 / 22 378 0004 / TREVEREC / KERTANGUY / KERTANGUY / exploitation agricole ? / occupation /
Gallo-romain ?

4 2022 : B.282 21075 / 22 378 0005 / TREVEREC / LESVEREC / LESVEREC / Epoque indéterminée / enclos

5 2022 : A.276;A.668 21076 / 22 378 0006 / TREVEREC / FANTAN MIN / FANTAN MIN / Epoque indéterminée / enclos

6 2022 : A.396;A.397;A.400;A.401;A.613;B.62;B.63;B.64 22985 / 22 378 0007 / TREVEREC / KERPELLEN / KERPELLEN / Epoque indéterminée / enclos (système d')

7 2022 : B.205;B.207;B.208;B.210à213;B.215à.218 27289 / 22 378 0001 / TREVEREC / KERGOLET / KERGOLET / Epoque indéterminée / enclos

8 2022 : B.252;B.264;B.266;B.268 10058 / 22 378 0002 / TREVEREC / TOSSEN MAHARIT / TOSSEN MAHARIT / tumulus / Age du bronze ancien
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Préfecture des Côtes d'Armor

22-2022-07-29-00001

ARRETE PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL

MEDICAL EN FORMATION PLENIERE DES

AGENTS DU SERVICE DEPARTEMENTAL

D'INCENDIE ET DE SECOURS DES

COTES-D'ARMOR - SAPEURS-POMPIERS

VOLONTAIRES (SPV)
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